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Winni ,'e plus !a'?a et,le plus généreux, le Bureau sc laire de 
Winnipeg a posé d abord comme préliminaires obligés de toute 
entente la nécessité pour les institutions catholiques de devenir 
des écoles pubUques sans restriction ni arrière-pensée, sujettes à. 
tous tos règlements et au contrôle d’une autorité non-catliolique 
l„ J0,,J°u.r8.en interprétant la loi, le Bureau réclame le droit 

dfver» i’ 8 ' 6 J"g<? * propos' la ^Partition des enfants dans les 
divers locaux scolaires sans tenir compte des croyances reli­
gieuses Ce serait l’école mixte dans ce que cette expression 
comporte de plus oppose à nos principes catholiques. Au-dessus 
flotterait cette neutralité religieuse, préface de l'hostilité à Dieu

dr..aqllelle les nations, conduites par des me- neurs occultes, semblent courir.
“ Le Bureau affirme encore que ce serait son devoir d’exiger 

dans nos maisons, la suppression de tous emblèmes religieux, et 
chez^nos instituteurs, celle des costumes religieux.
ChristMt ü® d*!r Pnint’ mais nous imaginons qu’à la place du 
Christ et de la Madone, on nous permettrait d’accrocher 
murs dégarnis I image de quelques animaux : nous supposons 
aussi qu au heu du spectacle vénérable que présentent les costu- 
laissér's'TT8 de “°? °,dres reliKie"x' 0,1 ne s’objecterait pas à.
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Nous ne croyons pas que jamais commentaire plus suggestif, 

plus clair, plus juste, ni plus incisif n’ait été fait du règlement
,.r;ürrr q“e uelui ,|ui ,,OU9 est °®»* Mar la position
prise à cette conférence parle Bureau scolaire de Winnipeg.

Si des protestants remplis de conciliation, débordant de 
sympathies pour nous-ils le disent du moins-se croient autori- 
tes et même tenus, en vertu des devoirs de leur position officielle, 
d interpréter ainsi la loi, on voit de suite ce qu’elle vaut, on corn-
Sr !'hlS ?efforts îout |,odieux de ce règlement. Jamais 
ce soi-disant règlement » est apparu plus captieux, plus violent
d’inin!.icl,X’. i°-,tceq,“?na dit de P1,,s f°rt contre cet acte 
sé v nr 6 Pleinement justifié. Les protestants-bien dispo- 

°“bl1,0,18 Pae-du bureau scolaire de Winnipeg ont inter- 
piété dans son sens véritable la malheureuse solution dans 
laquelle nous sommes empêtrés depuis l’intervention de ner en 1886.
iam Jfl18 116 Pesons pas faire acte de témérité en affirmant que 
jamais les catholiques n accepteront de pareilles conditions.

•Nous n avons rien dit d’une autre
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son sens

M. Lan-
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complet de leurs maisons et communautés religieuses l’abandonnos

Tout ceci est, on l’avouera, de lecture souverainement péni­
ble à des cœurs catholiques. Qu’après dix ans de persécution, 
qu après trois ans d’efforts pour mettre en application le magis­
tral enseignement donné par Léon XIII dans son Encyclique
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